
Réponse question sur la CEMAC : 

Article 61 DE LA DIRECTIVE N° 01/11-UEAC-190-CM-22 DU 

19 DECEMBRE 2011 RELATIVE AUX LOIS DE FINANCES AU 

SEIN DE LA COMMMUNAUTE ECONOMIQUE ET 

MONETAIRE DE L’AFRIQUE CENTRALE (CEMAC) : 

Le Ministre chargé des finances nomme auprès de chaque 

Ministre sectoriel un contrôleur financier chargé de veiller à la 

conformité budgétaire et à la régularité des projets 

d’engagement.  

A ce titre, il contrôle à priori, par l’apposition d’un visa préalable, 

les propositions d’actes de dépense qui lui sont transmises par 

le Ministre ou ses ordonnateurs délégués selon des modalités 

définies par le Ministre chargé des finances. Il ne peut être passé 

outre au refus de visa que sur autorisation écrite du Ministre 

chargé des finances. Dans ce cas, la responsabilité du Ministre 

chargé des finances se substitue à celle du Contrôleur Financier. 

Le contrôleur financier assure, au profit du Ministre chargé des 

finances, la centralisation de la comptabilité budgétaire du 

Ministère sectoriel auprès duquel il est placé. Il peut en outre 

évaluer la qualité et l’efficacité du contrôle interne ainsi que du 

contrôle de gestion mis en œuvre par les ordonnateurs et 

ordonnateurs délégués. Lors de la préparation du projet de 

budget du Ministre sectoriel auprès duquel il est placé, le 

contrôleur financier vérifie le caractère sincère des prévisions de 

dépenses et d’emplois, et leur compatibilité avec les objectifs de 

maîtrise des finances publiques. 


